
 

 

 

 

 

Février 2026 

SCoT approuvé 

Pièce 2.1. 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ 



PIECE 2.1 Υ 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ ό5hhύ 

{/I9a! 59 /hI9w9b/9 ¢9wwL¢hwL![9 ό{/h¢ύ 59 [! ±![[99 5Ωh{{!¦ 

 
ARTELIA / FEVRIER 2026 / 4 36 2904 

PAGE 2 / 88 

 



PIECE 2.1 Υ 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ ό5hhύ 

{/I9a! 59 /hI9w9b/9 ¢9wwL¢hwL![9 ό{/h¢ύ 59 [! ±![[99 5Ωh{{!¦ 

 
ARTELIA / FEVRIER 2026 / 4 36 2904 

PAGE 3 / 88 

SOMMAIRE 

PREAMBULE ..................................................................... 7 

CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE ....................................................... 9 

LE CONTENU DU DOO ......................................................................... 9 

LES DOCUMENTS DE RANG SUPERIEUR AU SCOT ................................ 9 

LES DOCUMENTS DE RANG INFERIEUR AU SCOT ............................... 10 

COMMENT LIRE LE DOO ? ................................................................. 11 

LE TERRITOIRE .......................................................................... 12 

[9 ¢9wwL¢hLw9 59 [! ±![[;9 5Ωh{{!¦ 9¢ [! ±L{Lhb 5¦ 
¢9wwL¢hLw9 " [ΩIhwL½hb нл !b{ ....................................... 13 

[9{ р !·9{ 5¦ twhW9¢ 5Ω!a;b!D9a9b¢ {¢w!¢;DLv¦9 .......... 14 

!·9 мΦ hwD!bL{9w [9 5;±9[htt9a9b¢ 59 [! ±![[;9 5Ωh{{!¦ 

GRÂCE AUX SPÉCIFICITÉS ET AUX COMPLÉMENTARITÉS DE SES 

DEUX BASSINS DE VIE ET DES POLARITÉS ............................ 15 

Orientation A. Consolider l'armature territoriale pour une meilleure 
complémentarité entre pôles et communes ....................................... 17 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .Φ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ 
aux besoins de tous les ménages ........................................................ 19 

Orientation C. Développer des solutions de mobilité durable adaptées aux 
spécificités du territoire de montagne ................................................ 19 

AXE 2. RELANCER LA DYNAMIQUE DÉMOGRAPHIQUE DU 
TERRITOIRE GRÂCE À UNE POLITIQUE HABITAT FORTE, TOUT 
EN ASSURANT UNE MODÉRATION DE LA CONSOMMATION 
5Ω9{t!/9 ........................................................................... 23 

Orientation A. Produire et mobiliser 900 à 1 лор ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлпс 25 



PIECE 2.1 Υ 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ ό5hhύ 

{/I9a! 59 /hI9w9b/9 ¢9wwL¢hwL![9 ό{/h¢ύ 59 [! ±![[99 5Ωh{{!¦ 

 
ARTELIA / FEVRIER 2026 / 4 36 2904 

PAGE 4 / 88 

Orientation B. Produire des logements adaptés à la demande actuelle et 
à venir ............................................................................................... 25 

Orientation C.  Renforcer le poids de la résidence principale face à la 
résidence secondaire ......................................................................... 26 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 5Φ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ 
Montagne.......................................................................................... 27 

Orientation E. Produire ou mobiliser 40 à 50% des logements en 
densification ...................................................................................... 28 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ CΦ aƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
dans un objectif de « zéro artificialisation nette η ό½!bύ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл
 ......................................................................................................... 28 

Orientation G. Identifier les enjeux des espaces non bâtis au sein de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ........................................................................... 31 

Orientation H. Développer le parc de logements locatifs et de logements 
sociaux .............................................................................................. 32 

Orientation I. Mobiliser les logements vacants .................................... 33 

Orientation J. Favoriser la réhabilitation des logements anciens .......... 33 

AXE 3. AFFIRMER LA STRATÉGIE ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE 
.!{;9 {¦w [ΩLb5¦{¢wL9Σ [Ω!DwL/¦[¢¦w9Σ [9 ¢h¦wL{a9 9¢ [! 
FILIÈRE BOIS ....................................................................... 35 

Orientation A τ Revitaliser les centres-bourgs en développant la mixité 
fonctionnelle et en soutenant les activités artisanales et commerciales 38 

Orientation B. Définir la localisation préférentielle des commerces de 
détail et activités artisanales .............................................................. 39 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ /Φ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ........................................................ 44 

Orientation D. Affirmer la vocation agro-ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ 46 

Orientation E. Développer la filière bois dans la Vallée d'Ossau ........... 47 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ CΦ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ................... 48 



PIECE 2.1 Υ 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ ό5hhύ 

{/I9a! 59 /hI9w9b/9 ¢9wwL¢hwL![9 ό{/h¢ύ 59 [! ±![[99 5Ωh{{!¦ 

 
ARTELIA / FEVRIER 2026 / 4 36 2904 

PAGE 5 / 88 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ DΦ !ǎǎŜƻƛǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ ǎǳǊ ǳƴŜ 
ŀǇǇǊƻŎƘŜ п ǎŀƛǎƻƴǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ....................... 49 

Orientation H Υ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ .............. 49 

Orientation I. Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
majeurs ............................................................................................. 50 

Orientation J Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƘŜǊƳŀƭŜ Ŝǘ 
thermoludique ................................................................................... 51 

Orientation K : Affirmer les activités de pleine nature comme fer de lance 
ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ ....................................................................... 52 

Orientation L : Tendre vers une montée en gamme des hébergements 
touristiques ....................................................................................... 52 

Orientation M : Organiser les mobilités touristiques ............................ 55 

AXE 4. VALORISER LE PAYSAGE OSSALOIS ET SES COMPOSANTES 

COMME DES ATOUTS MAJEURS DU CADRE DE VIE ET DE 

[ΩL59b¢L¢; 5¦ ¢9wwL¢hLw9 ................................................. 58 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ !Φ aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻǎǎŀƭƻƛǎŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-
bourgs ............................................................................................... 60 

Orientation B. Proposer un développement urbain, au travers des 
t[¦κt[¦ƛΣ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǉǳƛ 
respecte les formes urbaines avoisinantes .......................................... 63 

Orientation C. Concevoir des OAP thématiques « patrimoine et paysage »
 ......................................................................................................... 65 

Orientation D. Préserver et mettre en valeur les sites naturels 
emblématiques remarquables du territoire et le grand paysage de la 
ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ .................................................................................... 69 

AXE 5. ASSURER LE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE EN 

PRÉSERVANT SES RESSOURCES NATURELLES ET AGRICOLES, EN 

PRENANT EN COMPTE LES RISQUES ET NUISANCES, EN 

FAVORISANT LE RECOURS AUX ÉNERGIES RENOUVELABLES, EN 



PIECE 2.1 Υ 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ ό5hhύ 

{/I9a! 59 /hI9w9b/9 ¢9wwL¢hwL![9 ό{/h¢ύ 59 [! ±![[99 5Ωh{{!¦ 

 
ARTELIA / FEVRIER 2026 / 4 36 2904 

PAGE 6 / 88 

!5!t¢!b¢ [Ω!a;b!D9a9b¢ ¦w.!Lb !¦ /I!bD9a9b¢ 

CLIMATIQUE ...................................................................... 71 

Orientation A. Maintenir et préserver la vocation naturelle et agricole des 
réservoirs de pelouses et prairies ....................................................... 73 

Orientation B. Préserver voire remettre en état les milieux naturels 
supports des continuités écologiques (haies, linéaires boisés, arbres 
isolés) de la plaine agricole et du piémont .......................................... 74 

Orientation C. Protéger les vieilles forêts ............................................ 74 

Orientation D. Préserver les réservoirs « landes » en lien avec leurs 
fonction agricoles, de lutte contre les risques et de maintien du paysage 
agro-pastoral ..................................................................................... 76 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 9Φ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
des zones humides............................................................................. 76 

Orientation F. Préserver et restaurer la « trame noire » et lutter contre la 
pollution lumineuse ........................................................................... 82 

Orientation G. Respecter et mettre en valeur les espaces de protection 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Υ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ όŘŞŎǊŜǘ Řǳ  мр ŀǾǊƛƭ нллфύΣ wŞǎŜǊǾŜ 
bŀǘǳǊŜƭƭŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩhǎǎŀǳ ............................................................... 83 

Orientation H. Préserver et valoriser la ressource en eau .................... 83 

Orientation I. Réduire la vulnérabilité des biens et des personnes face aux 
risques naturels ................................................................................. 84 

Orientation J. Soutenir et encadrer le développement des énergies 
renouvelables .................................................................................... 86 

Orientation K. tǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique ......................................................................................... 87 

  

 

 



PIECE 2.1 Υ 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ ό5hhύ 

{/I9a! 59 /hI9w9b/9 ¢9wwL¢hwL![9 ό{/h¢ύ 59 [! ±![[99 5Ωh{{!¦ 

 
ARTELIA / FEVRIER 2026 / 4 36 2904 

PAGE 7 / 88 

 

 

 

 

 

 

 

PREAMBULE 
 

 

 

 

 

 

 

  



PIECE 2.1 Υ 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ ό5hhύ 

{/I9a! 59 /hI9w9b/9 ¢9wwL¢hwL![9 ό{/h¢ύ 59 [! ±![[99 5Ωh{{!¦ 

 
ARTELIA / FEVRIER 2026 / 4 36 2904 

PAGE 8 / 88 

  



PIECE 2.1 Υ 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ ό5hhύ 

{/I9a! 59 /hI9w9b/9 ¢9wwL¢hwL![9 ό{/h¢ύ 59 [! ±![[99 5Ωh{{!¦ 

 
ARTELIA / FEVRIER 2026 / 4 36 2904 

PAGE 9 / 88 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

LE CONTENU DU DOO  

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 5!!/[ όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
artisanal, commercial et logistique) et ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнл-744 du 17 juin 
нлнлΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ Řǳ 
SCoT mais sont désormais intégrés aux annexes, aux côtés du Rapport de PǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale et des études techniques. 

Le DOO est le document du SCoT juridiquement opposable.  

[Ŝ 5hh ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t!S (article L141-4 ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ :  

« Le document d'orientation et d'objectifs détermine les conditions d'application du projet d'aménagement 
stratégique. Il définit les orientations générales d'organisation de l'espace, de coordination des politiques publiques 
et de valorisation des territoires. 

L'ensemble de ces orientations s'inscrit dans un objectif de développement équilibré du territoire et des différents 
espaces, urbains et ruraux, qui le composent. Il repose sur la complémentarité entre : 

1° Les activités économiques, artisanales, commerciales, agricoles et forestières ; 

2° Une offre de logement et d'habitat renouvelée, l'implantation des grands équipements et services qui structurent 
le territoire, ainsi que l'organisation des mobilités assurant le lien et la desserte de celui-ci ; 

3° Les transitions écologique et énergétique, qui impliquent la lutte contre l'étalement urbain et le réchauffement 
climatique, l'adaptation et l'atténuation des effets de ce dernier, le développement des énergies renouvelables, ainsi 
que la prévention des risques naturels, technologiques et miniers, la préservation et la valorisation de la biodiversité, 
des ressources naturelles, des espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi que des paysages, dans un objectif 
d'insertion et de qualité paysagères des différentes activités humaines, notamment des installations de production et 
de transport des énergies renouvelables. 

Le document d'orientation et d'objectifs peut décliner toute autre orientation nécessaire à la traduction du projet 
d'aménagement stratégique, relevant des objectifs énoncés à l'article L. 101-2 et de la compétence des collectivités 
publiques en matière d'urbanisme. » 

Le contenu du DOO est défini réglementairement par les articles L 141-4 Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ stratégique, est établi en tenant compte 
ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ нл ŀƴƴŞŜǎ Τ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ 
retenus figure dans le Rapport de Présentation (annexes du SCoT).  

[Ŝ {/ƻ¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

LES DOCUMENTS DE RANG SUPERIEUR AU SCOT  

Le SCOT doit être compatible avec (article L131-мΣ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Υ  

1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres I et II du titre II ou les 
modalités d'application de ces dispositions particulières lorsqu'elles ont été précisées pour le territoire concerné par une 
directive territoriale d'aménagement prévue par l'article L. 172-1 ;  

2° Les règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires prévu à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités territoriales pour celles de leurs dispositions 
auxquelles ces règles sont opposables ;  
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7° Les chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 331-3 du code de l'environnement ;  

8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de 
l'environnement ;  

10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques d'inondation pris en 
application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les orientations fondamentales et les 
dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du même article L. 566-7.  

Le SCoT doit prendre en compte :  

Á [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊŞǾǳ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пнрм-3 du code général des collectivités territoriales ;  

Á [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ отм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  

Á [Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Τ  

Á [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рмр-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  

Á [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ  

 

LES DOCUMENTS DE RANG INFERIEUR AU SCOT 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
compatibilité.  

Doivent notamment être compatibles avec le DOO du SCoT les tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 
(PLU/PLUi) et les Cartes Communales (CC). 
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COMMENT LIRE LE DOO ?  

Le DOO est ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝƴ Ŏƛƴǉ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎΣ ŎƘŀŎǳƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ t!{Φ 

Chaque axe du PAS est lui-même décliné en orientations ; chaque orientation est enfin déclinée en prescriptions et 
recommandations : 

Á Les prescriptions : elles sont opposables ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ t[¦Σ t[¦ƛΣ 
ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ t[I ƻǳ t5¦Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό½!/Σ ½!5Σ 
lotissements de plus de 5 000 m² de surface de plancher), dans un lien de compatibilité. Elles peuvent être 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ. 

Á Les recommandations : elles suggèrent des actions allant dans le sens des objectifs fixés. Elles restent soumises à 
ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ ŎǊƻǉǳƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛŦ 
(hors carte Trame Verte et Bleue et secteurs de localisation préférentielle). 
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LE TERRITOIRE  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ ό//±hύΦ 

[ŀ //±h Ŝǎǘ ƴŞŜ Ŝƴ нллф Ŝǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜ му ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ снл ƪƳчΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ ŀ 
une géographie marquée, avec au nord la zone du piémont et au sud une zone de moyennes et de hautes montagnes à 
ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΣ ŎƛǎŜƭŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ŀȄŜ ƴƻǊŘ-sud représenté par la route 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ фоп Ŝǘ ƭŜ DŀǾŜ ŘΩhǎǎŀǳΦ  

[ŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ нлнл ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ф тлл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎǘŀƎƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ 
ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ aŀƭƎǊŞ ŎŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
services étoffée, notamment dans le domaine de la santé et du social. 

{ƛ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŞǘŞ ŎƻƳƳŜ ƘƛǾŜǊΣ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
ŘŜ ǾƛŜ ŘΩ!ǊǳŘȅ ŜƳǇƭƻƛŜ ǇǊŝǎ ŘŜ рлл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ 
emplois au plus proches de la population. 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳΣ ƭΩŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
valorisation du territoire. La forêt est également prégnante au sein du territoire, que ce soit dans les paysages 
montagnards comme dans une filière bois en devenir. 

[ΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ƻǎǎŀƭƻƛǎŜΣ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǊƛŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΣ ǘƘŞŃǘǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
loisirs et pratiques sportives, confèrent au territoire une qualité de vie largement reconnue. 
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[9 ¢9wwL¢hLw9 59 [! ±![[99 5Ωh{{!¦ ET LA VISION DU TERRITOIRE A 
[ΩIhwL½hb нл !b{ 

[Ŝ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ porte une vision politique basée sur deux grands objectifs complémentaires : 

Á Objectif ƴϲм Υ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ 
des polarités secondaires et des communes rurales ; créer les conditions pour une croissance démographique sur 
ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ му ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-
bourgs attractifs. 

Á Objectif n°2 : construire un projet de territoire qui répond aux enjeux de la transition écologique et climatique, 
à la préservation des ressources naturelles et agricoles, à la mise en valeur du paysage ossalois et de son cadre 
de vie, en respectant les prérogatives de la Loi Montagne Τ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ǎƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł 
la prise en compte et la prévention des risques naturels. 

 

Les orientations et prescriptions du DOO sont, comme le PAS, déclinées en 5 axes majeurs du projet politique, avec le 
ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ƭŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜǊ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ нл ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀƭƭƛŀƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜs engagées :  contrat de ruralité, contrat de 
dynamisation territoriale et de cohésion, label Petites Villes de Demain, ateliers des territoires (mobilités touristiques), 
Plan Avenir Montagne, programme LEADER, contrat de développement et de transition de la Montagne béarnaise, etc. 

Les orientations et prescriptions ne sont pas hiérarchisées mais traitées par thématiques. 
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[9{ р !·9{ 5¦ twhW9¢ 5Ω!a9b!D9a9b¢ {¢w!¢9DLv¦9 

 

 
  

!ȄŜ мΦ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Ŝǘ 
aux complémentarités de ses deux bassins de vie et des polarités 

Axe 2. Relancer la dynamique démographique du territoire au travers une 
politique habitat forte tout en assurant une modération de la consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

!ȄŜ оΦ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, le tourisme et la filière bois 

Axe 4. Valoriser le paysage ossalois et ses composantes comme des atouts 
ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Axe 5. Assurer le développement du territoire en préservant ses ressources 
naturelles et agricoles, en prenant en compte les risques et nuisances, en 

favorisant le recours aux énergies renouvelablesΣ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
urbain au changement climatique  
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Axe 1. Organiser le développement de la 

ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

complémentarités de ses deux bassins de vie 

et des polarités
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Orientation A. Consolider l'armature territoriale pour une 
meilleure complémentarité entre pôles et communes  

 

Objectif : Afin de garantir un développement harmonieux et équilibré de la vallée d'Ossau, il est 
essentiel de conforter une armature territoriale qui repose sur deux pôles principaux (Arudy et Laruns), 
deux pôles intermédiaires et touristiques, quatre pôles locaux, et dix communes rurales. Cette 
organisation permet de répondre aux besoins des habitants actuels et futurs en matière de services, 
équipements, et emplois tout en maintenant une complémentarité forte entre les différents 

territoires. 

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όt[¦Σ ŜǘŎΦύ. 

Prescription A.1 : Consolider la complémentarité entre les pôles et les communes rurales, en évitant toute 
concurrence entre les communes rurales et les pôles pour l'accueil d'équipements et services de gamme intermédiaire 
et supérieure. Ces services doivent prioritairement être implantés dans les pôles principaux, tandis que les communes 
rurales doivent maintenir et développer des services de proximité pour garantir l'accessibilité de tous. 

Prescription A.2 : Renforcer les services et équipements dans les deux pôles principaux, Arudy et Laruns, qui 
concentrent une part importante des infrastructures de la vallée, afin de maintenir leur rôle central tout en soutenant 
le développement des pôles intermédiaires et locaux. 

Prescription A.3 : Favoriser la synergie entre les bassins d'Arudy et de Laruns, en mettant en place des 
complémentarités spécifiques entre les pôles de la moitié Nord (Arudy, Bielle, Buzy, Rébénacq, Sévignacq-Meyracq) et 
les pôles touristiques et économiques du Sud (Laruns, Eaux-Bonnes), tout en permettant aux habitants de ces 
communes de bénéficier de la proximité des bassins d'emplois voisins (agglomération de Pau, Haut-Béarn). 

Recommandation A.1 : Maintenir et développer des complémentarités spécifiques entre certaines communes, telles 
qu'Arudy, Sévignacq, Izeste et Louvie-Juzon, pour préserver l'équilibre territorial tout en répondant aux besoins 
spécifiques de chaque secteur. 
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Orientation B. Maintenir un niveau de services et 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 

 

Afin de garantir un niveau de vie équitable pour tous les habitants de la vallée d'Ossau, il est crucial de 
maintenir et de développer les services et équipements nécessaires pour répondre aux besoins 
quotidiens des populations, notamment en tenant compte des spécificités locales et des enjeux 
démographiques. 

Les ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όt[¦Σ ŜǘŎΦύ. 

Prescription B.1 : Maintenir et développer les équipements et services à un niveau suffisant (50 équipements et 
services pour 1000 habitants), en priorisant les pôles identifiés. 

Prescription B.2 :  Renforcer les services dans les secteurs en forte demande, comme la santé, le social, et les services 
aux particuliers (artisans, banques, coiffeurs, etc.), afin de répondre aux besoins croissants liés au vieillissement de la 
population, et s'assurer que l'offre continue à être disponible à une échelle de proximité. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 5!!/[ Ŝǎǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜ 
tissu commercial local, en : 

Á Favorisant l'implantation de commerces dans les 8 pôles principaux et dans les centres-bourgs, tout en 
encourageant la réhabilitation du bâti existant pour éviter l'étalement urbain. 

Á Limitant les implantations commerciales dans les zones d'activités artisanales ou industrielles, afin de préserver la 
vitalité des centres-bourgs et de ne pas favoriser un exode commercial vers ces zones périphériques. 

Á Évitant l'implantation de commerces le long des axes routiers, pour protéger les centres-bourgs et préserver la 
qualité de l'environnement tout en réduisant les nuisances liées à la circulation. 

 

 

 

Orientation C. Développer des solutions de mobilité durable 
adaptées aux spécificités du territoire de montagne 

 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŞŦƛǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ Ŝƴ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ 
en place des solutions de mobilité durable qui répondent à la fois aux contraintes géographiques et 
environnementales du territoire tout en garantissant ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
(actuellement 85% des déplacements se font en voiture) 

Les PLU/PLUi devront inclure les actions suivantes : 

Prescription C.1 : Favoriser le développement de solutions alternatives à la voiture individuelle.  

Cela inclut le développement et le soutien de services de mobilité à la demande tels que hǎǎŀǳ[ƛōΩ, les transports 
collectifs (notamment grâce aux bus régionaux et à la présence de la gare SNCF de Buzy), le co-voiturage, et des 
initiatives numériques telles que des applications ou des démarches, pour favoriser les déplacements en commun et 
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ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 
centres-ōƻǳǊƎǎ όŀȄŜ мύ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ 
permet de limiter les déplacements et a fortiori ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ  

Prescription C.2 : Promouvoir les mobilités actives en développant des infrastructures adaptées pour la mobilité 
cyclable, en valorisant le schéma cyclable de la Vallée et en développant la voie verte ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳΣ 
particulièrement dans les centres-bourgs et leurs zones périphériques. Cette mesure doit prendre en compte la 
topographie montagneuse ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴǎΦ 

Prescription C.3 : Faciliter les aménagements urbains pour intégrer des mobilités douces, notamment en intégrant des 
zones piétonnes ou en sécurisant les pistes cyclables dans les zones urbaines. Cela pourrait inclure des aménagements 
de trottoirs, des places de stationnement pour vélos ou encore des systèmes de location de vélos en libre-service pour 
inciter les habitants et les visiteurs à adopter des modes de transport alternatifs. 

Recommandation C.1 Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de nouvelles solutions de transport innovantes, afin d'explorer 
ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ 
existantes pour moderniser les systèmes de transport en place. 

Prescription C.4 : PŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ wŜŎƘŀǊƎŜǎ pour Véhicules Electriques (IRVE), 
particulièrement pour celles identifiées par le Schéma Départemental des Installations de Recharges pour Véhicules 
9ƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ό{5Lw±9ύ ƻǳ ŎŜƭƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

Recommandation C.2 Υ ƭŜǎ t[¦όƛύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 
actives, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ 

Recommandation C.3 Υ ƭŜǎ t[¦όƛύ ǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-оу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ pour identifier le tracé et les 
caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et 
les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au transport public. 
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Les infrastructures liées aux mobilités Ŝƴ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ (carte non réglementaire et non opposable) 
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LǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ όнлн4) (carte non réglementaire 
et non opposable) 
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Axe 2. Relancer la dynamique démographique 
du territoire grâce à une politique habitat forte, 

tout en assurant une modération de la 
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Orientation A. Produire et mobiliser 900 à 1 035 logements 

ŘΩƛŎƛ нлпс 

 

Objectif : Le projet vise à inverser la courbe démographique en accueillant des nouveaux ménages sur le 
territoire.  

[Ŝ {/ƻ¢ ǾƛǎŜ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 700 à 900 habitants supplémentaires sur la période 2025-2045. 

[Ŝ {/ƻ¢ ǾƛǎŜ Ł ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎǊŞŜǊ 
ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ му ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Prescription A.1 Υ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǊŞǇƻƴŘǊŀ ŀǳȄ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 
suivant. 

 

 

 

Orientation B. Produire des logements adaptés à la demande 
actuelle et à venir 

 

Le SCoT ǾƛǎŜ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŞƧŁ 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Υ 

Á [Ŝǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
notamment de proposer des petits logements (T2, T3), à proximité des services et des équipements 

όŎǊŝŎƘŜΣ ŞŎƻƭŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ƴŀƛǎ 

TOTAL 640-720

Arudy 240-250

Polarités 

intermédiaires et de 

proximité

290-330

Autres communes 110-140

TOTAL 260-315

Laruns 130-140

Polarités 

intermédiaires et de 

proximité

70-90

Autres communes 60-85

900-1035

Objectifs logements 20 ans

Bassin de vie Arudy

Bassin de vie Laruns

TOTAL
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ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ 

Á [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΦ aŀƭƎǊŞ ƭΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǇŜǊŘǳǊŜǊŀΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ Υ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ǊŜȊ-de-
chaussée, à proximité des services et ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ 

Á Les personnes seules. Le diagnostic montre un pourcentage important de personnes seules, pas seulement des 
personnes âgées, ce qui justifie la création ou la mobilisation de logements de petite taille, 

Á Les familles (dont les familles recomposées), qui nécessitent des logements plus grands, 

Á [Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ est indispensable pour répondre à leur demande, 

Á Les travailleurs saisonniers. 

Prescription B.1 : Afin de favoriser la production de logements diversifiés, notamment autre que des maisons 
individuelles, les PLU, et notamment les polarités, intégreront des formes urbaines différentes dans les secteurs à ouvrir 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ h!t όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύΦ 

Recommandation B.1 : [Ŝǎ t[¦κt[¦ƛ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ όŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 
Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŀǊǘŀƎŞΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦΣ ŎƻƭƛǾƛƴƎΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ƳƻŘǳƭŀōƭŜΣ ŜǘŎΦύΦ /Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛƻǊƛǎŞŜǎ 
dans les centres-bourgs ou à proximité immédiate de façon à rapprocher la population concernée des équipements et 
des services.  

 

 

Orientation C.  Renforcer le poids de la résidence principale 
face à la résidence secondaire 
 

[Ŝǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ 
logement sur le territoire, en accession ou en locatif. Afin de relancer la dynamique démographique 
ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎύΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ 
ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des 18 communes et a fortiori sur les communes où la part de résidences secondaires est importante. 
En parallèle, la mobilisation de logements (logements vacants, réhabilitation) pour la production de 

résidences secondaires est nécessaire pour répondre à la stratégie touristique du territoire, le tourisme constituant un 
ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƻǎǎŀƭƻƛǎŜΦ  

Prescription C.1 : La production de résidences principales représentera entre 60 et 70 % de la part totale de nouveaux 
logements produits sur 20 ans Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦ [Ŝǎ t[¦κt[¦ƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 
les besoins en résidences principale et en résidences secondaires, en favorisant la réhabilitation et/ou le changement 
de destination pour la résidence secondaire. 

Recommandation C.1 : Pour les communes le pouvant (taux de résidences secondaires supérieur à 20% du parc ou 
ayant instauré la taxe annuelle sur les logements vacants), les PLU utiliseront le nouvel article L.151-14-1 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ pour délimiter des secteurs où toutes les nouvelles constructions de logement seront à usage exclusif de 
résidence principale.  
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 5Φ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
avec la loi Montagne 

 

Il ǎΩŀƎƛt de préciser les enveloppes urbaines introduites par la loi Montagne pour : 

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

Á Proposer une cohérence dans les PLU/PLUi sur la nécessité ou pas de faire une étude de discontinuité 
ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ 

 
 
Prescription D.1 : Les PLU/PLUi et cartes communales devront identifier et hiérarchiser les enveloppes urbaines ci-
dessous : 

Á Centres-bourgs autour des espaces publics et des centre(s) historique(s) de chaque commune. 

Á Hameaux : urbanisation historique, avec un espace public, et avec au moins 10 constructions distantes entre elles 
de moins de 50 m. 

Á Groupes de constructions Υ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǎŀƴǎ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ŎŜǎ 
enveloppes urbaines sera fortement limitée et ne concernera que quelques nouvelles constructions. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ doit être réalisée en continuité de ces enveloppes urbaines. Les enveloppes urbaines doivent être 
définies de manière resserrée ; les dents creuses (potentiel de densification) seront définies au sein de ces enveloppes 
urbaines (chaque dent creuse doit être située entre plusieurs bâtis existants). 

Les extensions urbaines futures seront situées de façon prioritaire en continuité du centre-bourg de chaque commune 
όǉǳŀƴŘ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǇŀƛǎǎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ǎŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ 
extension lointaine et linéaire le long des axes. Certaines urbanisations historiques de la vallée se sont néanmoins 
réalisées au regard des contraintes existantes ce qui a conduit une urbanisation linéaire qui peut à la marge être 
prolongée.  

Prescription D.2 : ! ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ƻǳ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique, activité économique nuƛǎŀƴǘŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜύΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux (PLU/PLUi) pourront autoriser la densification des secteurs à vocation touristique existants ou des zones 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏontinuité de ces secteurs. Dans ce cas, ces opérations 
devront satisfaire aux conditions cumulatives suivantes : 

Á tǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǉǳΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎκǾƛƭƭŀƎŜκƘŀƳŜŀǳκƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
traditionnelles ne peut satisfaire ;  

Á Etablir un diagnostic précis sur les questions agricoles, écologiques, paysagères et de risques ;  

Á tǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ 
générale, du traitement des abords ;  

Á Assurer une transition harmonieuse entre espaces urbanisés et espaces agricoles et/ou naturels ;  

Á DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ t[¦κt[¦ƛΦ 
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Orientation E. Produire ou mobiliser 40 à 50% des logements 
en densification 
 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊƻƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ ŘŜƴǘǎ 
creuses, divisions parcellaires, mobilisation des logements vacants. 

Prescription E.1 : [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ densification respectera les pourcentages minimums ci-après : 

Á 50% au sein des pôles principaux. 

Á 40% au sein des pôles locaux et intermédiaires. 

Á 40% au sein des communes rurales. 

Le potentiel de densification sera ajusté au regard des contraintes locales (risques, topographie, réseaux, etc.). 

Les PLU(i) et cartes communales devront produire une étude sur la capacité de densification et de mutation de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ 
faibles capacités de mutabilité. 

 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ CΦ aƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ liées à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ zéro artificialisation 
nette η ό½!bύ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 
Prescription F.1 Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł ор.5ha maximum en 20 ans  

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ ǇƻǳǊ ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝǎǘ 
de 35.5 hectares maximum, toutes fonctions urbaines confondues (habitat, économie, équipements et services, 
tourisme) pour la période 2026-2046Σ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнс-2031 puis dans 
ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлом-нлпс ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ zéro artificialisation 
nette η Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōal de modération de la consommation foncière est de 50% tous les dix ans par 
rapport à la période 2016-2026 et dans une compatibilité avec le SRADDET Nouvelle-Aquitaine.  

Cet objectif de modération de 50% tous les dix ans est à adapter en fonction des tendances passées, des dynamiques 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
Ǝƭƻōŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŎƻƳƳǳne par commune, afin de tenir compte des 
spécificités locales.  
 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ 20 ans sont : 

Á [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ нл Ł нр ƘŀΦ 

La répartition géographique de cette consommation foncière respectera, par ailleurs, les objectifs suivants : 

- Objectifs de densification imposés par la prescription E1 (Axe 2) 
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- Objectifs de densité des nouvelles zones à urbaniser de la prescription F2 (Axe 2) 

- Objectifs de mobilisation des logements vacants imposés par la prescription I1 (Axe 2). 

Cette répartition géographique ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

- Bassin de vie Arudy : 15 à 17 ha 

- Bassin de vie Laruns : 5 à 8 ha 

Á [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ ŘŜ н Ł о ƘŀΦ 

Á [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όƘƻǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ) est 
répartie selon le tableau suivant : 

 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊŀ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όt[¦κt[¦ƛύ 
ŘŜǾǊƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǘƻǳǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ Řǳ {w!559¢ 

Le territoire a consommé (hors bâti agricole) : 

Á 10.3 ha sur la période 2021-2025, 

Á 48.95 ha sur la période 2011-2021 (loi Climat et Résilience), 

Á 42.01 ha sur la période 2015-нлнр όмл ŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ {/ƻ¢ύ. 

Par conséquent, les objectifs du SCoT sont déclinés selon le schéma suivant. 
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hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

 

Prescription F.2 : [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊƻƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ 
instaurant les densités minimales moyennes suivantes : 

Á 25 à 30 logements/ha au sein des pôles principaux (Arudy, Laruns) 

Á 18 à 20 logements/ha au sein des pôles intermédiaires (les Eaux Bonnes, Louvie-Juzon) 

Á 13 à 15 logements/ha au sein des pôles locaux (Rébénacq, Buzy, Sévignacq-Meyracq, Bielle) 

Á 10 à 12 logements/ha dans les communes rurales. 

Les densités seront ajustées au regard des contraintes locales (risques, topographie, réseaux, etc.).  

 

Recommandation F.1 : Identifier les secteurs potentiels de renaturation 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Critères écologiques :  dégradation importante (zones artificialisées, sols compactés, habitats fragmentés), 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊŘǳ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ όŦǊƛŎƘŜǎΣ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύΣ 
capacité à recréer des continuités écologiques ou à renforcer la Trame Verte et Bleue 

- Critères hydrologiques Υ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎ ƻǴ ƭŀ 
ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊŀƛǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

- Critères socio-économiques : création de zones de nature accessibles (bien-être, loisirs), réduction des risques 
naturels (inondations), amélioration du cadre de vie (lutte contre les îlots de chaleur) 
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Recommandation F.2 : [Ŝǎ t[¦ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǘŜƭǎ ƭŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ CƻƴŎƛŝǊŜǎ 
Urbaines afin de favoriser la densification dans les tissus bâtis existants. 

 

 

 

Orientation G. Identifier les enjeux des espaces non bâtis au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
Prescription G.1 : [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ нн Ŝǘ ноύΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux identifieront les enjeux propres à chaque espace non bâti, dont notamment : 

Á La gestion des eaux pluviales, 

Á La prise en compte des enjeux de biodiversité, 

Á Les cônes de vue sur le grand paysage, 

Á Les cheminements doux, 

Á Les terrains agricoles exploités, 

Á Les espaces de stationnement, 

Á [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ όŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞύΣ 

Á Etc. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊƻǇƻǎŜǊƻƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ όƻǳǘƛƭǎ [мрм-19, L151-
23, L151-38 CU). 
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Orientation H. Développer le parc de logements locatifs et 
de logements sociaux 
 

Le SCoT visera à répondre aux ménages qui trouvent des difficultés à se loger, afin de proposer un parc 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘŜǎ locatifs sociaux, des logements communaux. La stratégie 
du SCoT vise notamment à proposer ces logements sociaux (en lien avec les bailleurs sociaux ou dans 
le cadre du programme « Petites Villes de Demain ») pour répondre aux besoins en logements locatifs. 
Ces logements seront situés de façon préférentielle à proximité des équipements et des services du 

territoire. 

 

 

 

 

 

Prescription H.1 : Les deux pôles principaux tendent vers un objectif total de 5% à 7% de logements sociaux (locatifs, 
accession à la propriété). Pour toute opération de construction neuve de plus de 15 logements sur les communes 
ŘΩ!ǊǳŘȅ ƻǳ [ŀǊǳƴǎ, ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳŜ ол҈ de ces nouveaux logements en 
construction soient du logement locatif social ou en BRS (bail réel solidaire). Cette prescription ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ 
résidences touristiques ni aux résidences secondaires. 

Recommandation H.2 : tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻǳǘƛŜƴŘǊƻƴǘ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
locatifs sociaux et de BRS (Bail Réel solidaire) Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Υ 

Á La division de logements de grande dimension, 

Á Le ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀƴƎŜǎ ƻǳ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭƻŎŀǳȄ 
désaffectés, etc.) dans les zones urbaines. 

Prescription H.2 Les communes touristiques au sens du code du Tourisme (Les Eaux bonnes) identifient dans leurs 
PLU/PLUi ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ 
cohérence avec la « Loi Montagne II » et les obligations pour les « communes touristiques ». 
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Orientation I. Mobiliser les logements vacants 
 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦƛȄŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŀƴǘ 
Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł т҈ Ŝǘ a fortiori sur les pôles. 

 

Recommandation I.1 : Le SCoT encourage les collectivités à accompagner et aider les opérateurs publics à intervenir 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ κǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ-ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ όƳŀƛǎƻƴǎ 
bourgeoises sous occupées ou vacantes). 

Prescription I.1 : [Ŝ {/ƻ¢ ǾƛǎŜ ǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ нлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл ŀƴǎΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ƭƻŎŀǳȄ ŘŞŎƭƛƴŜǊƻƴǘ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

Recommandation I.2 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ 
foncières (cf. ŦƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎύ 
 

 

 

Orientation J. Favoriser la réhabilitation des logements 
anciens 

 

Le SCoT vise à une mobilisation des logements vacants, principalement dans les polarités principales et dans les 
communes où la vacance est supérieure à 7%. 

Le SCoT vise à accompagner la rénovation et la réhabilitation des logements existants, pour proposer 
un parc de logements attractifs pour tous les ménages et en cohérence avec les démarches engagées 
όǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ƭƛŜn avec le Haut-Béarn et le Pays de Nay, Plan 
Avenir Montagne). Ces objectifs de réhabilitation (notamment thermique) devront tenir compte de 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs et afin de 
proposer des logements proches des équipements et des services. 

Prescription J.1 : Le SCoT soutient la réhabilitation du parc privé, public et communal, avec les objectifs : 

Á 5Ŝ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 

Á 5Ŝ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΣ 

Á 5Ŝ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǊŎΣ 

Á 5ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Prescription J.2 : [Ŝǎ t[¦ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ .ŞŀǊƴŀƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 
rénovation/adaptation du bâti ancien. 
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Focus Υ ŎŜ ǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
densification, la lutte contre les risques, etc. 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞǾƻƭǳŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux (PLU/PLUi) pour favoriser la rénovation des logements, la végétalisation, la 
densification, la lutte contre les risques, etc. 

5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- /ŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Monuments Historiques ou accessibilité Personnes à Mobilité 
Réduite : L152-4 CU 

- Enjeux environnementaux (isolation thermique extérieure ou surélévation, dispositifs solaires 
végétalisation, exemplarité environnementale) : L152-5, 5-1, 5-2 CU 

- Mixité sociale, accès aux transports en commun, réhabilitation : L152-6 CU 

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǾŞƭƻǎ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ [мрн-6-1 CU 

- wŞŜƳǇƭƻƛ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ [мрн-6-2 CU 
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Axe 3. Affirmer la stratégie économique du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ 
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La stratégie économique et touristique du territoire : 

préambule 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ Ŝƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
et que les prescriptions sont applicables sans rapport hiérarchiques entre elles. Ce 3ème axe est dédié aux activités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŀȄŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳΣ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ et 
équipements du territoire. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳΦ {ƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻ-pastorale est 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǇƻƛŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ŘƻƴŎ 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ 
ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻ-ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 
ōƻƛǎ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ Ǉƭǳǎ Řǳ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ 
surface de la vallée. Les forêts et surfaces arborées récentes (apparues depuis les années 1850) représentent 53 % de 
la surface totale de ces milieux en ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ όŘƻƴƴŞŜǎ /9bύΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ср҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ 
(données IPHB). 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩ!ǊǳŘȅΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 
ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŀ ǳƴ ǇƻƛŘǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ [ŀǊǳƴǎΦ [ŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƛǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎŜƻƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŀȄŜǎ Řǳ {/ƻ¢Σ ǘƻǳǘ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩşǘǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛȄŜǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝƴ hǎǎŀǳΦ tƻǳǊ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳx actuels et à venir, notamment en lien avec le changement climatique, est 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǎƻǳǘƛŜƴǘ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 
ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳrs privés. Les sept derniers axes de cette orientation sont 
ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŞǾƻǉǳŞǎΦ 
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Orientation A τ Revitaliser les centres-bourgs en 
développant la mixité fonctionnelle et en soutenant les 
activités artisanales et commerciales 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !ǊǘƛǎŀƴŀƭΣ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜ όPièce 2-2 - DAACL) du SCoT, cette 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs en favorisant une implantation équilibrée des activités 
économiques, notamment artisanales et commerciales, et en encourageant la mixité des usages (habitat, services, 
comƳŜǊŎŜǎύΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ 

Afin de revitaliser les centres-ōƻǳǊƎǎ Ŝƴ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ƴŞǾǊŀƭƎƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
et économique qui favorise la mixité fonctionnelle tout en maintenant et développant les activités 
artisanales et commerciales. 

 

Les PLU/PLUi devront intégrer les actions suivantes : 

Prescription A.1 : Pérenniser la mixité fonctionnelle dans tous les centres-bourgs en prévoyant des zones mixtes 
accueillant des logements, des commerces, des activités non nuisantes (par exemple, les services à la personne), ainsi 
que des équipements nécessaires à la vie quotidienne. Cette mixité doit respecter la hiérarchie des équipements et 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Prescription A.2 : Maintenir et développer les commerces dans les centres-bourgs, en renforçant leur rôle central pour 
l'économie locale. Cela peut inclure des incitations pour les commerces de proximité, des subventions pour la 
réhabilitation du bâti existant, ou des programmes pour soutenir les artisans locaux. 

Prescription A.3 : Soutenir les activités artisanales et commerciales Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux besoins des habitants et d'attirer de nouveaux résidents. 

Recommandation A.1: Adopter une politique commerciale active, Ŝƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Montagne Béarnaise, pour dynamiser les centres-bourgs et renforcer leur attractivité face aux enjeux économiques et 
démographiques du territoire. 

Recommandation A.2 : Anticiper la désaisonnalisation de certaines activités, notamment dans le secteur touristique, 
en développant des initiatives qui favorisent la pluriactivité. Cela pourrait inclure des formations, des soutiens à 
l'innovation et des synergies entre les secteurs pour que les résidents puissent diversifier leurs sources de revenus tout 
ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ŦƛȄŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Orientation B. Définir la localisation préférentielle des 
commerces de détail et activités artisanales 

 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !ǊǘƛǎŀƴŀƭΣ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ό5!!/[ύΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
commerces de détail et des activités artisanales, notamment par la définition de localisations préférentielles et par des 
prescriptions visant à renforcer la vitalité des centralités, la mixité fonctionnelle et à ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ. 

Le DAACL est opposable ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦Σ t[¦ƛΣ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎύ Řŀƴǎ ǳƴ lien de 
compatibilitéΣ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
(AEC). Il ne réglemente pas le fonctionnement économique des activités, ni les implantations de 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ƎǊƻǎ ƻǳ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

 

Prescription B.1 : [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлл Ƴ2 (et activités 
ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎύ ǉǳŜ ŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƛŜƴǘ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ όŁ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀƭŜǊƛŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜύΣ 
est autorisée uniquement dans les centres-villes, centres-bourgs, la station de Gourette et Fabrèges. Les centres-villes 
et centres-bourgs correspondent aux localisations suivantes : 

Á Secteurs de localisation préférentielle délimités ci-après pour les pôles : Arudy, Laruns, 

Á Centres-bourgs des autres communes : tout secteur urbain au bâti plutôt dense, ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
historique du centre ancien, avec une mixité de fonction (habitat, équipements, activités économiques). 

Prescription B.2 : [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мллл Ƴн Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ 
dans les centralités, sauf en renouvellement urbain. 

Les commerces supérieurs à 200 m2 ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
périphérique., sauf en cas de renouvellement urbain, mutation ou réhabilitation de friches au sein des enveloppes 
urbaines des polarités. 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ  
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Prescription B.3 : Les constructions à vocation commerciale respecteront une qualité environnementale basée sur les 
principes suivants : 

- Performance énergétique 
- Résilience climatique (brise-soleil, compacité du bâti, etc.) 
- DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ pluviales, etc.) 
- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύ 
- Végétalisation renforcée des espaces libres 
- Gestion durable des déchets 

Recommandation B1 : {ŀƛǎƛǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό/5!/ύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ олл Ŝǘ мллл Ƴ2. 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ /Φ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
 

Afin de dynamiser l'économie de la ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴt compte des 
spécificités géographiques, économiques et environnementales du territoire. 

Les PLU/PLUi devront intégrer les actions suivantes : 

Prescription C.1 : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘϥŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 
toute extension. /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝǘ ŘϥƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 
sans procéder à de nouvelles artificialisations. Des stratégies comme la réhabilitation des friches industrielles et la 
reconversion d'anciens bâtiments doivent être privilégiées. 

Prescription C.2 : LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ, où l'extension urbaine pourra être autorisée en prenant 
en compte les atouts et contraintes de chaque zone. Les zones communautaires (Arudy, Laruns) et locales doivent être 
différenciées afin de mieux répondre aux besoins spécifiques des entreprises tout en respectant les limites de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

Prescription C.3 : Proposer un aménagement qualitatif des zones économiques pour attirer de nouvelles entreprises. 
/Ŝƭŀ ƛƴŎƭǳǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ όŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄύΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
όŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻǿƻǊƪƛƴƎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎύΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
pour les entreprises nouvelles. /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ 
foncier (mutualisation des stationnements), de limiter les îlots de chaleur (favoriser la végétalisation des espaces libres), 
de gérer durablement les ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝǎ t[¦κt[¦ƛ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Prescription C.4 : !ŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭΩŀƎǊƻ-alimentaire, le tourisme 4 saisons, les sports de pleine nature et les paysages uniques. Ces secteurs 
représentent des leviers de développement spécifiques pour le territoire et doivent être intégrés dans les zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŎƛōƭŞŜΦ 

Prescription C.5 : Pérenniser les industries existantes, Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩ!ǊǳŘȅΣ ƻǴ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 
ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎƭŞ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
équipements industriels et à l'amélioration de leur compétitivité tout en respectant les critères environnementaux. 

Prescription C.6 : Favoriser la reconquête des friches en les réhabilitant pour les réaffecter à des activités économiques, 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /Ŝǎ ŦǊƛŎƘŜǎ 
peuvent offrir des opportunités pour le développement de nouvelles entreprises tout en limitant l'impact 
environnemental. 

Recommandation C.1 : 9ƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ tels que les Associations Foncières Urbaines afin de 
favoriser la densification des zones économiques existantes. 

Recommandation C.2 τ Encourager le recours au bail à construction ou à d'autres outils contractuels et fonciers pour 
préserver la maîtrise publique du foncier économique 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ōŀƛƭ Ł ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ όōŀƛƭ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜΣ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻraire, etc.), permettant de maintenir une maîtrise publique Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 
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Orientation D. Affirmer la vocation agro-pastorale de la 
ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ 

 

Dans le contexte actuel, l'agriculture et l'élevage représentent un pilier fondamental du 
développement économique et de ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 
et renforcer cette vocation agro-pastorale en s'appuyant sur des politiques publiques qui soutiennent 
les exploitations agricoles tout en respectant l'environnement. 

Les PLU/PLUi et les politiques territoriales devront prendre en compte les éléments suivants : 

Prescription D.1 : Assurer la vocation agricole des estives et des zones intermédiaires, en préservant les espaces 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

Prescription D.2 : Protéger les terres agricoles, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols, pour garantir la pérennité des exploitations agricoles. Cela passe par une identification, une hiérarchisation et 
une traduction réglementaire des enjeux agricoles dans les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

Prescription D.3 : tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ notamment via des projets de transformation et 
de commercialisation des produits locaux. Le soutien à des filières comme la fromagerie et la vente directe ou en circuits 
courts (ex. : vente à la ferme) doit être encouragé. Il est également essentiel de facƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
nécessaires à cette transformation. 

Recommandation D.1 : !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣ 
Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ƛƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ 
agriculture de proximité.  

Recommandation D.2 : Poursuivre les réflexions partenariales, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .ŞŀǊƴΣ ƻǳ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ /L±!aΣ ƭΩ!.59!Σ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tƻǳǎǎŜ Ŝƴ 
.ŞŀǊƴΧ 

Prescription D.4 : ;ǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŜǘŎΦύ en 
établissant des périmètres de réciprocité/protection autour des bâtiments agricoles et des autres activités pour garantir 
une cohabitation harmonieuse des activités tout en respectant les pratiques agro-pastorales. 

Prescription D.5 : !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ƭƛŞ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ notamment les granges foraines, qui 
ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳoine rural. 

Prescription D.6 : Valoriser les produits locaux et les savoir-faire traditionnels, en développant des circuits de 
valorisation (labels, produits du terroir, races locales  ς vaches béarnaises notamment, etc.) et en les intégrant dans les 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀǊƪŜǘƛƴƎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭϥŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
et touristique. 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 5Φт Υ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲнн ǇŜǳǾŜƴǘ 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ  

Prescription D.8 : Hors granges foraines relevant de la loi Montagne, les PLU/PLUi identifieront les bâtiments et granges 
ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ a minima sur la base 
des critères suivants : 
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Á !ōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ caractéristiques paysagères et environnementales des abords du 
bâtiment, 

Á Présence des réseaux (sauf assainissement des eaux usées ou procédure ARS pour les forages privés AEP), 

Á Intérêt architectural (utilisation de matériaux traditionnels, etc.) ou historique du bâtiment, 

Á Respect du caractère traditionnel du bâtiment. 

 

Focus : Outil existant 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ CƻƴŎƛŝǊŜ tŀǎǘƻǊŀƭŜ ό!Ctύ Υ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ǇƻǳǊ : 

Á Assurer ou faire assurer la mise en valeur et la gestion des terrains, soit directement, soit par location à des 
groupements pastoraux ou à des éleveurs ;  

Á !ƎƛǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 

[Ω!Ct Ŝǎǘ ǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ όǇǊƛǾŞǎ ƻǳ ǇǳōƭƛŎǎύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀƎǊƻ-pastoral 
Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘΣ ŀǇǊŝǎ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ƴŜ 
porte pas atteinte au droit de propriété (AFP autorisée ς ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ƭƛōǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire de droit privée). Les 
AFP sont régies par les articles L.135-1 et suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime. 

Les AFP doivent être constituées sur la base d'un projet avec des objectifs opérationnels. Quelques exemples : lutte 
ŎƻƴǘǊŜ ƭϥƛƴŎŜƴŘƛŜ Ǿƛŀ ƭŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜΣ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ Χ 

 

 

 

Orientation E. Développer la filière bois dans la Vallée 
d'Ossau 

 

La ŦƻǊşǘΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ос҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΣ Řǳ 
ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀŘaptées, la filière bois reste sous-développée. 
Il est donc crucial de structurer cette filière de manière cohérente avec les enjeux environnementaux, 
économiques et paysagers spécifiques au territoire. 

Les objectifs à intégrer dans les PLU/PLUi et autres documents d'urbanisme sont les suivants. Ces objectifs sont à 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀȄŜ р Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ όa fortiori les 
vieilles forêts). 

Prescription E.1 Structurer la filière bois όōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ōƻƛǎ-énergie) en intégrant les principes de développement 
durable. Cela passe par la mise en place de filières de gestion forestière responsables, en lien avec les acteurs locaux. 
Une attention particulière doit être portée à la gestion des zones forestières de manière équilibrée, tenant compte des 
enjeux écologiques (biodiversité, gestion des sols) et économiques. La création de coopératives ou de réseaux de 
production locale de bois est à encourager pour favoriser les circuits courts. 
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Prescription E.2 Protéger les boisements emblématiques, notamment ceux présents sur les fortes pentes ou les zones 
sensibles, en intégrant des zones protégées dans les documents d'urbanisme afin de préserver la biodiversité tout en 
maintenant les activités agricoles traditionnelles dans les zones intermédiaires. Cette mesure permettra de garantir la 
cohabitation entre les activités agro-pastorales et forestières sans compromettre la gestion durable de la forêt. 

Prescription E.3 Affirmer le rôle multifonctionnel de la forêt, non seulement comme ressource économique mais aussi 
ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
politiques d'aménagement des forêts qui soutiennent leur rôle dans le stockage de carbone et la préservation des 
écosystèmes forestiers (forêts anciennes, zones humides, etc.). Cela comprend la création de sentiers de randonnée, 
ŘϥŜǎǇŀŎŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŜƴvironnement et l'intégration des forêts dans les stratégies de 
développement touristique et récréatif. 

Recommandation E.1 : Renforcer les investissements dans les infrastructures de la filière bois, notamment les 
équipements nécessaires à la transformation et à la commercialisation du bois, et développer des synergies entre les 
acteurs économiques du secteur forestier, les collectivités locales et les entreprises locales. Ce soutien passera par des 
subventions ou des aides à la création de nouvelles entreprises de transformation du bois, en particulier dans les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ-énergie. 

Recommandation E.2 : La structuration de la filière bois est recherchée dans le respect de la hiérarchie des usages de 
ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Ǉǳƛǎ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜύΦ 

 

 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ CΦ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
verte et bleue 
 

[Ŝǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ όƳŀǊōǊŜΣ ǇƛŜǊǊŜ 
ŘΩ!ǊǳŘȅ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ LDtΣ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎΧύΦ [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ 

 

Prescription F.1 : Les PLU(i) identifieront les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans 
lesquels les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont autorisées 
(article R.151-34-нϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ, tout en respectant les orientations du SCOT des axes 1 à 5 et les enjeux 
environnementaux identifiés. 

Recommandation F.1 : Favoriser le développement des carrières existantes ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ 
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Orientation G. Asseoir la stratégie touristique de la vallée 
ŘΩhǎǎŀǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ п ǎŀƛǎƻƴǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
du territoire 

 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳΣ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǎŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƛǘ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
touristique en tant que destination 4 saisons, tout en valorisant son identité propre, fondée sur la nature, 
le patrimoine culturel, et les traditions locales. La stratégie touristique de la vallée repose sur plusieurs 
ŀȄŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux et sociétaux actuels. 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ п ǎŀƛǎƻƴǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦ 9ƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ Řƻƛǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǾŀǊƛŞŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ 
saison. En hiver, les stations ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ, comme Gourette et Artouste, doivent pouvoir accueillir les skieurs, tout en 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ōŀǎǎŜΦ 9ƴ ŞǘŞΣ ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǾƛǾŜǎ, 
et les événements en lien avec la culture locale (comme des festivals ou des événements gastronomiques) doivent 
permettre à la vallée de maintenir un flux constant de visiteurs. 

Prescription G.1 τ [ƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
saisonnières locales 

!Ŧƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ 
invités, lorsque le contexte local le justifie, à intégrer une OAP touristique. Celle-ci pourra soutenir le développement 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΣ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ 
propres à chaque commune ou secteur. 

Recommandation G.1 τ Développer des offres de loisirs et de découverte, y compris en intérieur, pour les 
ƛƴǘŜǊǎŀƛǎƻƴǎ όǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ŀǳǘƻƳƴŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛǎǎŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊǎŀƛǎƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ƛƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 
nature, mais aussi des activités indoor (visites patrimoniales, musées, équipements culturels ou sportifs couverts), afin 
ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 

 

 

Orientation H Υ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
 

Les ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ DƻǳǊŜǘǘŜ Ŝǘ ŘΩ!ǊǘƻǳǎǘŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ 
connu leur développement et notamment leurs programmes immobiliers autour du développement 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƪƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тл Ŝǘ улΦ [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǎƪƛ Řƻƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 
actuels et futurs. Cela implique de repenser les stations de ski pour les rendre plus résilientes au 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ !ǊǘƻǳǎǘŜ ŘŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ 
au développement du tourisme avec le Petit Train possède une saisonnalité moins marquée que son 

homologue Gourette. La diversification des activités en station doit permettre de proposer une expérience enrichissante 
ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƳşƳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ƴŜƛƎŜΦ [Ŝ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ces stations notamment au vu des enjeux climatiques.  
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Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƪƛŀōƭŜ ŀƭǇƛƴΣ ƴƛ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƪƛŀōƭŜ ŀƭǇƛƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
non plus prévu de liaƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎƪƛŀōƭŜǎ ŀƭǇƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƴƛ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǎƛǘŜ 
ǾƛŜǊƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł п ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ζ ascenseur 
urbain », de dénivelé supérieur à 300 mètres ou de capacité de plus de 10000 personnes par jour. Aussi, au vu des 
critères définissant les Unités Touristiques Nouvelles Structurantes, le SCoT ne prévoit pas de nouvelle UTNs relative 
aux domaines skiables et ascenseurs urbains. En cas de projets dŜ ŎŜǘǘŜ ŀƳǇƭŜǳǊΣ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ 
sera nécessaire. 

Prescriptions H.1 : Anticiper ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎƪƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΣ notamment en vue 
de leur adaptation au changement climatique. 

Prescription H.2 : Intégrer des critères de performance énergétique et de faible impact environnemental dans les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ rénovation des stations touristiques. 

Prescription H.3 : tŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ¦ƴƛǘŞ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ bƻǳǾŜƭƭŜ 
structurante ayant trait aux domaines skiables. En cas de projet de création, extension ou remplacement de remontée 
ƳŞŎŀƴƛǉǳŜΣ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƪƛŀōƭŜ ŀƭǇƛƴ Ŏƻmprise entre 10 et 100 ha, les 
PLU définiront des Unités Touristiques Nouvelles Locales. 

Recommandation H1. : Encourager les stations à développer des activités hors-neige (randonnée, VTT, bien-être, 
ŎǳƭǘǳǊŜύ Ŝǘ Ł ǎΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŎƻƳōƛƴŞŜǎ όƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ҍ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎύΦ 

 

 

Orientation I. Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
touristiques naturels majeurs 
 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řƛǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ с ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ 
(du Nord au Sud) Υ /ǊƻƛȄ ŘŜ .ǳȊȅΣ [ŀŎ ŘŜ /ŀǎǘŜǘΣ tƭŀǘŜŀǳ Řǳ .ŞƴƻǳΣ /ƻƭ ŘΩ!ǳōƛǎǉǳŜΣ [ŀŎ ŘŜ .ƛƻǳǎ-
Artigues et Col du Pourtalet. Le SCoT préconise donc la pouǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
de ces sites, au gré des volontés des propriétaires fonciers. Les projets de restructuration ou 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ 
préservation des paysages et de leur identité et une attention forte à leur qualité : localisation, 
stationnements, maintien des vues. 

Prescriptions I.1 Υ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƳŀƧŜǳǊǎΣ en permettant des aménagements, voire des 
constructions lorsque cela est nécessaire, dans le respect de la Loi Montagne et de la préservation des paysages. 

Prescriptions I.2 Υ CŀƛǊŜ Řǳ /ƻƭ Řǳ tƻǳǊǘŀƭŜǘ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ : poursuivre les réflexions 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΧ 

Prescriptions I.3 : Poursuivre le développement des activités de loisirs sur le site du Lac de Castet, en intégrant les 
ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘȅŘǊƻ-électrique du site 

Recommandation I.1 : Favoriser le recours à des aménagements réversibles et perméables. 

Recommandation I.2 : {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ζ Gestion des flux η ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ .ŞŀǊƴŀƛǎŜ pour 
définir des jauges « acceptables » sur les sites quant à la préservation des espaces naturels environnants. 

Recommandation I.3 : Développer les actions de sensibilisation, d'information, de valorisation du patrimoine 
paysager et naturel de la vallée d'Ossau au niveau des sites naturels majeurs. 
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Recommandation I.4 : Mettre en réseau les sites majeurs ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 
touristiques importants des territoires voisins. Exemples : Col du Soulor, Station de Formigal, liaison cyclable vers le 
Iŀǳǘ .ŞŀǊƴΧ 

 

 

Orientation J Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
thermale et thermoludique 
 

[ΩŜǎǎƻǊ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝƴ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘǶ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƘŜǊƳŀƭŜ 
dans la 2ème partie du 19ème ǎƛŝŎƭŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ŀǳȄ-.ƻƴƴŜǎ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǎȅƳōƻƭŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
établissements liés à la richesse des eaux de montagne : Eaux-Chaudes (Laruns), Bains de Secours 
(Sévignacq-aŜȅǊŀŎǉύΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜs espaces, parfois 
ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘǎΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴŘ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
réalisation de nouveaux projets thermoludiques en lien avec les attentes nouvelles des touristes de 
demain. 

Prescriptions WΦм Υ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǘƘŜǊƳŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ. Les PLU 
identifieront ces secteurs et devront adopter un règlement autorisant les évolutions des sites existants. 

Prescription J.2 : aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǘƘŜǊƳŀǳȄ en autorisant, dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ōƛŜƴ-être et à la santé (centres thermoludiques, sentiers santé, 
ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎύΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǘƘŜǊƳƻƭǳŘƛǉǳŜǎΣ ƛƭǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊont 
prioritairement au sein des polarités principales ou touristiques. En cas de construction neuve, ils favoriseront le recours 
à des aménagements réversibles et perméables, et ce dans le respect des enjeux écologiques et paysagers 

Recommandation J.1 : 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƘŜǊƳŀƭŜ pour capter de nouvelles clientèles, notamment les jeunes actifs et 
les familles, via des prestations innovantes et flexibles (séjours courts, packages bien-şǘǊŜΧύΦ 

La valorisation des activités culturelles et agro-pastorales constitue également un pilier de cette stratégie. La vallée 
ŘΩhǎǎŀǳ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǎŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴǎΣ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƻŎŀƭΣ Ŝǘ ǎŜǎ ǎŀǾƻƛǊ-faire à travers des visites à la ferme, des 
circuits gastronomiques, ainsi que des événements mettant en avant la culture béarnaise et le pastoralisme. Cette 
ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƛƳƳŜǊǎƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ 

Le thermalisme, véritable filière historique de la vallée, doit être à la fois préservé et développé. Les établissements 
ǘƘŜǊƳŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ŀǳȄ-Bonnes, doivent être valorisés, et de nouveaux projets thermaux 
pourraient être envisagés. En parallèle, la pratique du thermoludisme, qui combine bien-être et loisirs, pourrait être un 
axe de développement pour attirer une nouvelle clientèle, notamment en basse saison. 

tƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
la vallée. Cette diversification permettra de mieux répartir les flux de visiteurs et de réduire la pression sur certains sites 
très frŞǉǳŜƴǘŞǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƎŀƳƳŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ƎƞǘŜǎ 
et hôtels traditionnels aux options plus écologiques, afin de satisfaire des clientèles diverses. 

Prescription J.3 : LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦όƛύ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘƛŦŦǳǎ, ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ 
ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ǉƭǳǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  

Recommandation J.2 : Encourager la rénovation énergétique et la montée en qualité des hébergements existants 
(gîtes, chambres ŘΩƘƾǘŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ƘƾǘŜƭǎύ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ όŞŎƻƎƞǘŜǎΣ ǘƛƴȅ ƘƻǳǎŜǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎΧύΦ 
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Orientation K : Affirmer les activités de pleine nature comme 
ŦŜǊ ŘŜ ƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ 
 

La période COVID a permis ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ŞƳŜǊƎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł 
ǳƴ ǇǳōƭƛŎ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǊŀǇƛŘŜ Ł ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ 
auparavant réservés à un public averti. Cette mutation entraîne des évolutions des pratiques de la part 
ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ [ŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ ŀ ƻōǘŜƴǳ ƭŜ ƭŀōŜƭ ¦b9{/h ζ ¢ŜǊǊŜ ŘΩ!ƭǇƛƴƛǎƳŜ » et travaille en 
partenariat avec la LPO sur le dispositif « Biodiv Sport ηΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜǎǎƻǊ 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŦŜǊ ŘŜ ƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ  

Prescriptions YΦм Υ 5ƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ (escalade, canyoning, trail, randonnée, 
±¢¢Χύ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎΣ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎΣ respectueux des paysages et des activités 
existantes (ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ Χ ), tout en préservant les enjeux environnementaux et notamment 
écologiques des milieux concernés : mise en place de la séquence Eviter-Réduire-Compenser dans le cadre des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 

Prescriptions K.2 Υ /ƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ (hors sites majeurs) à 
ǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŜǎƻƛƴ ǊŞŜƭ 

Recommandations K.1 : 

Á Identifier dans les règlements graphiques des PLU les chemins de randonnées à protéger (article L.151-38 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ, 

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜǎŎŀƭŀŘŜ ƻǳ ŘŜ ŎŀƴȅƻƴƛƴƎ, 

Á tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ. 

 

 

Orientation L : Tendre vers une montée en gamme des 
hébergements touristiques 
 

Les hébergements touristiques représentent 10 576 lits sur ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ en 2023 
(données ADT64)Σ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘΦ ¦ƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ Ŝǎǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŎŜ 
ǇŀǊŎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴ 
ƳŀƴǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜ ƻǳ ƘŞōŜǊƎŜƳents de groupe. Le SCoT devra 
ŘƻƴŎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ƎŀƳƳŜ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳΦ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ 
ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ¦ƴƛǘŞǎ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ bƻǳǾŜƭƭŜǎ :  

Á À partir de 12000 m2 de surface de plancher : UTN structurante, 
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Á À partie de 500 m2 de surface de plancher : UTN locale. 

[Ŝǎ {/ƻ¢ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ ¦¢b ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΦ Lƭ 
ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ ŘΩ¦¢b ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǾŜǊǊŀƛŜƴǘ ƭŜ ƧƻǳǊ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ 
Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎΦ hǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ 
Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ŝ {/ƻ¢ ŜƴǘŜƴŘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
et diminuer la vulnérabilité de ceux situés en zones à risques. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όо ǊŜŦǳƎŜǎ Ŝƴ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳύΦ 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлл Ƴн ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ¦ƴƛǘŞ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
Nouvelle localeΦ [Ŝǎ t[¦ ŘŜǾǊƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƛŀ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
spécifique à chaque projet. 

Prescriptions L.1 : 

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘƾǘŜƭs dans les polarités principales ou touristiques. Sauf à démontrer le contraire dans 
ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t[¦Σ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝǎ 
règlements des PLU doivent ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 
opération sur du foncier nu supérieur à 5000 m2, une hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ 
encadrera cette urbanisation. 

Á 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩƘƾǘŜƭύΦ 

Á Permettre la restructuration de bâtiments vacants dans toutes les communes du territoire, notamment pour 
répondre à des accueils de groupe. 

Á Interdire toute nouvelle activité en zones à risques naturels, y compris les zones situées en dehors des PPRi quand 
une étude hydraulique (ou une autre étude qui concernerait un autre risque que le risque inondation) atteste la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜΦ [Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘǎ : 
seules les évolutions permettant de diminuer la vulnérabilité pourront être autorisées. Une étude devra démontrer 
cette diminution de la vulnérabilité. 

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ Ǿƛŀ ǳƴŜ ¦¢b ƭƻŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴύ ŘŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ [Ŝǎ h!t ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ 
chaque projet devront prendre en compte le contexte paysager sensible et la multiplicité des usages existants aux 
alentours de ces sites, notamment pastoraux. Un travail architectural sera demandé avec une sobriété dans 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ 
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Focus : le conventionnement « loi Montagne » (source : Atout France) 

vǳΩŜǎǘ-ce que le conventionnement « loi Montagne » ? 

[Ŝ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ [ƻƛ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ LƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ мфурΣ 
modifiée par la Loi Montagne 2 eƴ нлмс Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [опн-1 à L342-5. Les autorités 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
communes ou un syndicat mixte regroupant des collectivités territoriales. 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǉǳƛ ǎΩƻǇŝǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ hōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛǾŞǎ ƻǳ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ όƘƻǊǎ ǊŞƎƛŜύΣ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ 
à la collectivité de connaître, orienter et encadrer le développement touristique. 

 Ce que permet le conventionnement : 

- Connaître, maîtriser et contrôler ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire. 

- Maintenir les lits marchands Ŝǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΦ  
- Renforcer le poids des communes dans les aménagements touristiques face aux promoteurs privés. 
- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

développement cohérent et créer un environnement touristique homogène et cohérent. 
- aşƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻŜǊŎƛǘƛǾŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

construire qui va en souffrir.  
- Contribuer au management de la destination 

Recommandations L.1 : 

Á Montée en qualité des meublés de tourisme via leur classement ou une labellisation, 

Á Renforcer les collaborations entre la Communauté de Communes et ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ 
connaissance du parc immobilier touristique et améliorer la qualité de service proposé aux bailleurs, 

Á Accompagner la rénovation énergétique des meublés de tourisme, notamment via la Plateforme de Rénovation 
Energétique de la Montagne Béarnaise, 

Á /ŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ .ŞŀǊƴŀƛǎŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
menées sur la CC du Haut Béarn. 
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Focus : Outil existant 

[ΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ [ƻƛǎƛǊ όhwL[ύ est une opération qui vise à améliorer le parc immobilier 
touristique, ainsi que les espaces publics, le stationnement, les équipements d'infrastructures et le traitement de 
l'environnement associés. Elle tend à : 

Á Renforcer le niveau d'occupation du parc immobilier,  

Á Améliorer l'offre qualitative des logements locatifs (pour la clientèle touristique et le personnel saisonnier), 

Á Et maintenir ou développer l'offre de services de proximité. 

L'ORIL est créée par délibération de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent.  
 

 

 

Orientation M : Organiser les mobilités touristiques  

La démarche Atelier des Territoires menée en 2023 sur le thème des mobilités touristiques durables Ŝƴ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳ 
ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŜǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ 
territoire tout en réduisant les impacts liés à la voiture individuelle. Le SCoT entend capitaliser sur cette démarche et 
inscrire durablement ces orientations dans le projet de territoire, en cohérence avec les objectifs de transition 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ 

 

Prescription M.1 : DŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƛƎǳƛƭƭŀƎŜ 

Á Gare de Buzy ς ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Identifier la gare de Buzy comme ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

Permettre son évolution en lien avec un accueil touristiqueΣ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ 
aménagements légers, ou la reconversion du bâti existant. 

ü Le foncier alentour pourra être classé en secteur de développement à moyen ou long terme, en intégrant des 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΧύΦ 

Á Rond-Ǉƻƛƴǘ ŘΩLǎŜǎǘŜ ς ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ 

Permettre un aménagement multimodal de ce site stratégique, en intégrant : 

¶ Des aires de stationnement tampons (voitures, vélos, camping-cars), 

¶ Un Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ sur la fréquentation en vallée (affichage dynamique, prévision de 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΧύΣ 

¶ Des connexions douces avec les villages et sites naturels à proximité (navettes, pistes cyclables, cheminements 
ǇƛŞǘƻƴǎΧύΦ 

Á Laruns ς Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƛƎǳƛƭƭŀƎŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

Identifier Laruns comme pôle structurant multimodal, et permettre : 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ (transports, stationnements, services, commerces), 

¶ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ de services partagés όƭƻŎŀǘƛƻƴ ǾŞƭƻǎκ±!9Σ ōŀƎŀƎŜǊƛŜΣ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎΧύΣ 

¶ Une programmation urbaine adaptée aux usages saisonniers et aux flux. 
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Á Col du Pourtalet ς ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ 

Poursuivre les réflexions et permettre les aménagements nécessaires à la mise en valeur du Col du Pourtalet : 

¶ Gestion coordonnée du stationnement, 

¶ Développement ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ όƴŀǾŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜΧύΣ 

¶ Requalification des bâtiments existants Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎΦ 

Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ voie verte 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ voie verte comme colonne vertébrale cyclable de la vallée : 

¶ Mise en place ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦, 

¶ Identification ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ dans les règlements graphiques et les OAP, 

¶ Autorisation des aménagements légers et réversibles όŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎΣ ōǳǾŜǘǘŜǎΧύ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect de la biodiversité et du paysage. 

Á Stationnement durable et multifonctionnel 

Favoriser la réalisation de stationnements perméables, végétalisés et réversibles, adaptés à un usage saisonnier 
(accès hivernal à garantir). 

ü /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘŜ 
résilience. 

Á Espace public en OAP 

Intégrer la qualité des espaces publics dans les OAP, y compris dans les zones à vocation touristique ou  
montagnarde : 

¶ Continuité des cheminements doux, 

¶ Lisibilité des accès, 

¶ Mobiliers adaptés aux usages et aux saisons. 

 

Recommandations M.1 : Favoriser la mutualisation des équipements et améliorer la gestion des flux 

Á Collaborer avec le Parc National des Pyrénées pour organiser les ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et mutualiser les 
équipements et signalétiques (accueil, interprétation, stationnement). 

Á {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ-cars et gestion des flux ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ .ŞŀǊƴŀƛǎŜΣ Ŝǘ coordonner 
les stratégies de stationnement Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ 

Á Mettre en place une tarification harmonisée et attractive des services touristiques et des transports (navettes, 
ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎΧύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩhǎǎŀǳΦ 

Á Expérimenter des navettes saisonnières vers les sites naturels sensibles ou à forte fréquentation (Bious-Artigues, 
!ǊǘƻǳǎǘŜΣ DƻǳǊŜǘǘŜΧύ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

Á Développer une offre transfrontalière avec les territoires voisins (Bigorre, Aragon) : communication commune, 
itinéraires cyclo-ǇŞŘŜǎǘǊŜǎΣ ƴŀǾŜǘǘŜǎΣ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎΧ 

Á Favoriser les innovations en mobilité douce (plateformes de covoiturage local, autopartage saisonnier, location de 
ǾŞƭƻǎ Ł ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΧύ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 
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Axe 4. Valoriser le paysage ossalois et ses 

composantes comme des atouts majeurs du 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

  




























































